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TITRE PREMIER

Principes.

Article premier.

La présente loi définit les principes du régime
contractuel pouvant être appliqué à la commercia
lisation des productions agricoles et à l' approvi
sionnement des producteurs agricoles en vue de
promouvoir et réglementer les rapports entre pro
ducteurs , acheteurs et transformateurs.

Elle s' applique aux productions agricoles suscep
tibles d'être en tout ou partie transformées , condi
tionnées ou stockées et dont la commercialisation
peut faire l'objet de prévisions échelonnées sur
plusieurs années.

Sur proposition , ou après avis , des organisations
professionnelles ou interprofessionnelles compé
tentes pour chaque produit , le Ministre de l'Agri
culture et le Ministre des Finances et des Affaires
économiques établissent, par arrêté interministé
riel, la liste des produits qui peuvent être soumis
aux dispositions de la présente loi. Ils la revisent
et la complètent chaque année dans les mêmes
formes. Le retrait d'un produit précédemment
inscrit sur la liste ne peut porter atteinte aux
contrats en cours d'exécution, dans leurs effets
entre les parties.
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Dans le cadre des objectifs prévus par le Plan ,
en ce qui concerne la production et pour faciliter
l' écoulement régulier des produits en cause, des
accords interprofessionnels à long terme sont
conclus , selon les modalités prévues par la pré
sente loi , entre les acheteurs ou leurs groupe
ments et les organismes les plus représentatifs des
producteurs à l'échelon national ou à l' échelon
régional.

Les organisations représentatives de la coopéra
tion agricole , lorsqu' il en existe dans le secteur de
production à l' échelon national — ou à l' échelon
régional dans le cas d'un accord régional — parti
cipent à la discussion et, éventuellement, à la
signature des accords interprofessionnels à long
terme.

Les accords interprofessionnels à long terme
peuvent être homologués et rendus obligatoires
dans les conditions définies à l'article 7 ci-après.

Les produits soumis aux accords interprofes
sionnels bénéficient des mesures d'organisation et
de soutien des marchés qui régissent la production
considérée .
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TITRE II

Des accords interprofessionnels à long terme.

Art. 2 et 2 bis .

■ Conformes

Art. 3 .

L'accord interprofessionnel à long terme doit
définir le produit , les activités et la zone à l'égard
desquels il est applicable ; il doit indiquer la durée
de son application et les conditions de son renou
vellement. Il ne peut porter atteinte au libre choix
du cocontractant dans le respect des disciplines
communes visées au septième alinéa du présent
article.

L'accord interprofessionnel à long terme doit
prévoir les critères d'adaptation
a > de la production aux exigences de la conjonc

ture économique ;
b ) de la commercialisation et de la transforma

tion à l'évolution de la production et du marché.
L'accord interprofessionnel à long terme fait

obligatoirement application des principes généraux
suivants :

— confrontation préalable des prévisions de la
production et des débouchés en vue de les harmo
niser ;



— définition des disciplines élaborées en com
mun par les diverses professions intéressées afin
d' adapter le produit considéré aux exigences du
marché ;

— en dehors de leur production propre, obliga
tion pour les acheteurs de s' approvisionner par
contrat préalable pour les quantités ressortant
de l' application du sixième alinéa du présent
article ;

— sous réserve de la réglementation en vigueur,
détermination des modes de fixation des prix
entre les parties contractantes en vue d'obtenir
un niveau de prix à la production au moins égal
à celui du prix de revient établi sur un rendement
moyen de plusieurs années .

Art . 5.

L'accord interprofessionnel à long terme doit
également comporter, pour chaque produit , des
dispositions permanentes relatives :

1 au cas de force majeure justifiant une exo
nération partielle ou totale des obligations des
parties ;

2 " aux différentes procédures d' arbitrage aux
quelles les parties pourraient décider de recourir
en vue de régler les litiges intervenant tant entre
les organismes signataires qu'entre les personnes
intéressées à l'exécution des accords, notamment

aux procédures accélérées concernant la mise en
œuvre des conventions de campagne ;



o a la garantie mutuelle de fourniture et de
prise en charge des commandes par les organi
sations professionnelles signataires de l' accord :

4 aux cotisations professionnelles nécessaires
à l' application des accords ;

ô aux sanctions et indemnisations s'appliquant
en cas d' inexpérience partielle ou totale des obli
gations .

Art . 6 .

L'accord interprofessionnel à long terme prévoit
pour son exécution une convention de campagne
et un contrat type.

Art . 7.

L' accord interprofessionnel à long terme peut
être homologué par arrêté du Ministre de l'Agri
culture après avis du Ministre des Finances et des
Affaires économiques. Il est préalablement soumis
pour avis au Conseil de direction du Fonds d'orien
tation et de régularisation des marchés agricoles .
A la demande de toutes les organisations signa

taires . l' accord interprofessionnel homologué fait
l' objet , en vue de son extension, d'une enquête
publique ouverte individuellement à tous les pro
ducteurs agricoles . industriels et négociants inté
ressés et conduite dans la forme de l' enquête
préalable à la déclaration d'utilité publique , avec
la participation des Chambres d'agriculture, de
commerce et d' industrie concernées par l' extension
de l' accord .



Au vu des résultats favorables de cette enquête ,
qui sont rendus publics, et après avis des Chambres
d'agriculture, de commerce et d' industrie concer
nées par l'extension de l' accord, un arrêté inter
ministériel peut conférer a tout ou partie des
clauses de l' accord un caractère obligatoire à
l' égard des producteurs, acheteurs , transforma
teurs. quel que soit leur statut juridique.
Dans le cas où l' extension de l' accord porte sur

l' ensemble du territoire, l' avis visé a l' alinéa pré
cédent est demandé à l' assemblée permanente des
présidents de Chambre d'agriculture et à l' assem
blée des présidents de Chambre de commerce.
Le délai d'exécution des formalités concernant

la procédure d'extension ne peut excéder quatre
mois .

Toutefois, l' extension d'un accord interprofes
sionnel ne comportant pas la signature des orga
nisations représentatives de la coopération agri
cole ne peut être prononcée qu'après accord de
l'organisation coopérative nationale représentant
la branche de production intéressée.

Art . 8 .

Pour les produits soumis à accord , les grou
pements et organisations, liés par des accords
interprofessionnels à long terme homologués ,
bénéficient d'avantages et priorités analogues à
ceux prévus par l' article 14 , paragraphe 2 . de la
loi complémentaire à la loi d'orientation agricole
n " 62-933 du 8 août 1%2.



TITRE III

Des conventions de campagne
et des contrats types .

Art . 9.

La convention de campagne prise pour l' exécu
tion de l' accord interprofessionnel à long terme
adapte chaque année les programmes de transfor
mation , de stockage et de commercialisation en
fonction des prévisions de production et de
débouchés.

Elle fixe ou adapte également chaque année les
prix de campagne en fonction des coûts de pro
duction ; elle fixe les cotisations et précise les
tonnages auxquels elle s' applique.
Pour les productions annuelles , les dispositions

relatives à la campagne en cours devront être
arrêtées ou éventuellement avoir fait l' objet de
l' arbitrage prévu à l' article 5 , troisième alinéa (2' ),
avant une date permettant aux producteurs d'en
gager le processus de production.

Art. 9 ter.

Supprimé
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TITRE IV

Dispositions communes
aux accords interprofessionnels, aux conventions

de campagne et aux contrats types .

Art. 12.

Lorsque les accords interprofessionnels a long
terme ont reçu un caractère obligatoire par appli
cation de l'article 7 . ce caractère obligatoire
vaudra pour les conventions de campagne et les
contrats types.

Art. 13.

Lorsqu'un accord interprofessionnel à long
terme a été homologué ou étendu , conformément
aux dispositions de l' article 7 de la présente loi ,
les dépenses qu' il prévoit sont financées par les
parties soumises à l'accord.

Les recettes correspondant à ces dépenses sont
recouvrées selon les modalités prévues par l'ordon
nance n " 59-2 du 2 janvier 1959 et comptabilisées
au Fonds d'orientation et de régularisation des
marchés agricoles . Elles sont affectées , en accord
avec les organisations professionnelles contrac
tantes , aux études et contrôles techniques et



économiques. au \ actions tendant au développe
ment des débouchés et à la régularisation des prix
pour les quantités prévues dans l' accord inter
professionnel a long terme et les conventions de
campagne.

La même procédure pourra s' appliquer a la
perception et au recouvrement des sommes dues
à raison des clauses libératoires et du non-respect
de.- accords

Les organisations professionnelles peuvent faire
appel à l' État pour assurer tout ou partie de leurs
actions de contrôle . Dans cette hypothèse, la
rémunération des services rendus sera, conformé
ment à l' article 5 de l'ordonnance n " 59-2 du

2 janvier 1959 . instituée par décret pris en Conseil
d' État , sur le rapport du Ministre de l'Agriculture
et du Ministre des Finances et des Affaires écono

miques qui pourra en affecter le produit à un
fonds de concours particulier.

Art . 14 .

Conforme
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TITRE V

Des contrats d' intégration .

Art . 16 .

I. — Sont réputés contrats d' intégration tous
contrats , accords ou conventions conclus entre
un producteur agricole ou un groupe de produc
teurs et une ou plusieurs entreprises industrielles
ou commerciales comportant obligation réciproque
de fournitures de produits ou de services.
Sont également réputés contrats d' intégration

les contrats, accords ou conventions séparés
conclus par une ou plusieurs entreprises indus
trielles ou commerciales avec un même produc
teur agricole ou un même groupe de producteurs
agricoles et dont la réunion aboutit a l' obligation
réciproque visée à l' alinéa précédent .

II . — Les contrats de fournitures de produits
ou de services nécessaires à la production agri
cole conclus entre un producteur agricole ou un
groupe de producteurs et une ou plusieurs entre
prises industrielles ou commerciales ne sont pas
réputés contrats d' intégration s' ils ne comportent
d'autre obligation pour le ou les producteurs agri



12

coles que le paiement d'un prix mentionné au
contrat-

Après homologation par le Ministre de l'Agri
culture. ces contrats bénéficient des dispositions
des titres I à IV de la présente loi .

Art. 16 B

Les contrats d' intégration conclus à titre indivi
duel ou le contrat collectif doivent obligatoire
ment. à peine de nullité , fixer la nature , les prix
et les qualités de fournitures réciproques de
produits ou de services , le rapport entre les
variations des prix de fournitures faites ou acquises
par le producteur. Leurs clauses doivent également
mentionner les conditions de durée , de renouvel
lement . de revision et de résiliation.

Sauf consentement écrit des parties , tout
contrat ne peut être renouvelé par tacite recon
duction pour une période excédant un an .

L' adaptation régionale du contrat collectif prévu
à l' article 16 A sera faite dans les mêmes condi
tions . après avis des organisations professionnelles
les plus représentatives de la région.
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Art. 16 D.

Les dispositions des articles 8 et 14 de la pré
sente loi ne sont pas applicables aux accords ou
contrats d'intégration.

Art. 16 E.

Conforme
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TITRE VI

Dispositions diverses.

Art. 16 quater.

Conforme

Art. 16 quinquies.

L'article 16 de la loi n " 62-933 du 8 août 1962,
complémentaire à la loi d'orientation agricole, est
complété par les deux alinéas nouveaux ci-après,
qui s'insèrent entre les troisième et quatrième
alinéas :

« Si le Comité économique agricole le demande ,
et si la ou les Chambres d'agriculture de la région
émettent un avis favorable à l' application d'une
procédure accélérée , le Ministre de l'Agriculture
peut décider que l' extension prévue aux deux
alinéas précédents fera l'objet d'une enquête
publique , ouverte individuellement à tous les pro
ducteurs agricoles et conduite dans la forme de
l' enquête préalable à la déclaration d'utilité
publique , avec la participation de la ou des Cham
bres d'agriculture.
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' L' extension est prononcée par arrête intermi
nistériel . au vu des résultats favorables de l' en
quête. sauf si la ou les Chambres d'agriculture s' y
opposent à la majorité des deux tiers.

Délibéré , en séance publique , à Pans, le
18 juin 1964.

Le Président ,

Signé : Gaston MONNERVILLE.


